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A/ EL PAPEL DE LA SOCIEDAD CIVIL EN LA GOBERNANZA DE LA EDUCACION
************************************************************************************************

Del 9 al 11 de septiembre de 2005, la OIDEL organiza un simposio en Santiago de Compostela sobre el papel de la sociedad civil en la gobernanza de la educación en colaboración con la UNESCO, el Gobierno de Galicia, Enseignement et Liberté (Francia) y el Gobierno francés. 

Presentación

***************

El principal objetivo de la comunidad internacional en el nuevo siglo es la implementación de “la sociedad del conocimiento”. La Estrategia de Lisboa ha adoptado el siguiente objetivo para la Unión Europea en 2000 : “convertirse en la economía basada en el conocimiento más competitiva y dinámica del mundo, capaz de crecer económicamente de manera sostenible con más y mejores empleos y con mayor cohesión social”. Estructurantes de la nueva sociedad del saber, los sistemas educativos necesitan, en palabras de la Comisión Europea, « una transformación radical » para hacer accesibles a todos los ciudadanos de manera permanente una oferta de educación y de formación
.

Para conseguir este objetivo, es menester que las sociedades europeas se fundamenten en los tres elementos que componen el sistema social – autoridades públicas, sector privado y sociedad civil. “Ello exige evolucionar hacia una mentalidad favorable a las responsabilidades compartidas, a la participación de los interlocutores sociales, a las asociaciones entre el sector público y el privado y a los acuerdos de cofinanciación para la participación en la educación permanente
”.

Por otra parte, la comunidad internacional (Conferencia Internacional de Educación (2001) ha manifestado la urgencia de poner en marcha un diálogo político en educación. Fundamenta esta propuesta la idea de que los sistemas educativos sólo podrán ser eficaces si impliquan de manera activa en una negociación política a los actores (stakeholders) : profesores, padres, sociedad civil, sector privado y autoridades públicas. El papel de la sociedad civil en la educación no ha sido suficientemente pensado probablemente porque los sistemas educativos públicos fueron pensados en su momento con un óptica diferente, la de un servicio público que debe ser asumido esencialmente por los poderes públicos. Por otra parte, sobre todos en los países meditarráneos, los conflictos culturales en torno a la laicidad han conducido, a menudo, a una utilización de la educación para fines políticos y/o ideológicos.

El momento actual es propicio para plantearse de manera nueva las relaciones entre los tres componentes del sistema social : poderes públicos, empresa privada y sociedad civil. El objetivo de esta acción sería contribuir a que la educación deje de ser un “asunto del Estado” para ser un “asunto de todos”, único modo de lograr que la educación responda al estándar definido por la UNESCO (cf. Declaración de Dakar, 2000) : “Toda persona tiene derecho a una educación de calidad que respete plenamente su identidad cultural
”.

Concepto

***********

El simposio se desarrollará en tres segmentos de 3 horas cada uno. La primera hora, el key-note speaker introducirá el segmento durante aproximadamente veinte minutos, presentando las grandes líneas de un documento base sobre la cuestión. En los 40 minutos que seguirán, los panelistas, expertos o partes implicadas, debatirán sobre este documento. En la hora siguiente, la asemblea se repartirá según los diferentes partes implicadas presentes (profesores, padres, sociedad civil, sector privado y autoridades públicas). Las discusiones de cada grupo serán moderadas por uno de los panelistas y por un miembro de la organización, con el fin de redactar una pregunta o comentario que será formulada al panel. La tercera hora será nuevamente una sesión plenaria durante la cual los panelistas responderán a las cuestiones formuladas por los grupos en la hora precedente.

Un periodo de una hora y media estará reservado a la presentación de comunicaciones. Las comunicaciones deberán estar en relación con uno de los tres temas y ser enviadas al Secretariado del Simposio antes del 30 de julio de 2005. Los participantes seleccionados dispondrán de 5 minutos para las presentaciones orales de su texto. Las comunicaciones escritas no excederán las cuatro páginas A4 a 1 espacio y deberán ser enviadas por correo electrónico a dg@oidel.ch. Estas sesiones tendrán lugar el sábado 10 por la mañana y por la tarde. 

Las lenguas de trabajo serán el castellano y el francés.
Presentación de los segmentos

************************************

1. Políticas educativas en la sociedad del conocimiento : estructuras existentes y posibles desafíos

Este primer segmento estudiará el carácter transversal del derecho a la educación como derecho humano. A continuación se analizarán tres conceptos clave : buena gobernanza, noción de participación dentro de la gobernanza y situación de la sociedad civil con respecto a los otros actores. La reflexión se apoyará en los trabajos del PNUD, de la Unión Europea y de la OCDE.

2. Modelos de participación de la sociedad civil en el servicio público de educación

Este segundo segmento, recogiendo los análisis precedentes, presentará buenas prácticas de relaciones entre la sociedad civil y los poderes públicos en el terreno educativo, que respeten los principios de la buena gobernanza, particularmente responsabilidad, participación y subsidiariedad.

3. Promover una educación competitiva para la sociedad del conocimiento

normas internacionales y normas nacionales
La Declaración y Plan de acción de Dakar (EPT, 2000) insiste en el hecho de que la educación es un derecho fundamental y la Estrategia de Lisboa especifica que la calidad de los sistemas es esencial para garantizar la eficacia de la educación o de la formación. Este segmento mostrará la evolución del derecho internacional en este terreno así como el desarrollo de medidas de responsabilización fiables y su aplicación a las reformas políticas. 

______________________________________________________________________
B/ Interventions devant la commission des droits de l’homme 

************************************************************************

1. Point 7 : Le droit au développement. 

********************************************

Intervention conjointe : New Humanity,  International Young Catholic Students (IYCS) et OIDEL

Monsieur le Président,

Au cours de sa sixième session, le Groupe de travail sur le droit au développement, prenant note du rapport de l’Equipe spéciale de haut niveau sur la mise en œuvre du Droit au Développement, du rapport annuel du Haut commissaire aux Droits de l’Homme, ainsi que d’autres initiatives conformément à son mandat, a mis l’accent sur certains thèmes jugés primordiaux dans le contexte mondial actuel. Il a reconnu notamment dans ses conclusions et recommandations que la réalisation du droit au développement exige d’associer la croissance économique à l’équité (E/CN.4/2005/25). 

Nous apprécions tous les efforts déployés par le Groupe de travail pour parvenir au consensus.

Toutefois, dans ce riche débat, nous attirons l’attention de la Commission sur deux aspects qui nous paraissent d’importance capitale :

1. Le droit au développement est un droit inaliénable (Cf. Article 1er Paragraphe 1 de la Déclaration sur le Droit au Développement). Sa réalisation comprend le développement économique, social, culturel et politique dans le contexte de l’indivisibilité et de l’interdépendance des Droits de l’Homme.

2. La mise en place d’un partenariat mondial pour le développement est aussi un des objectifs du Millénaire pour réduire la pauvreté.

Monsieur le Président,

Nous attirons l’attention de la Commission sur le fait que, ce partenariat ne peut être réduit à un simple instrument opérationnel, mais doit être enrichi de principes et de valeurs inspirateurs, tel que le principe de fraternité, énoncé dans l’article premier de la Déclaration universelle des droits de l’Homme, qui exprime le voisinage, l’amitié, le partage, non seulement au niveau individuel mais aussi entre les institutions publiques et les organisations privées.

La fraternité renforce la simple égalité entre les divers acteurs qu’inspire l’actuel modèle des relations internationales, non seulement en dépassant la simple dimension de l’aide et de l’assistance, mais aussi, dans un certain sens, la perspective même de la solidarité qui maintient une différence de position entre le sujet solidaire et le sujet destinataire de cette solidarité.

La fraternité se propose en effet de comprendre qui est l’autre sujet avec qui on coopère, en identifiant  toutes ses caractéristiques, ses potentialités et ses richesses, ses limites et ses besoins, avec une attention portée aux aspects de développement global, non seulement économique.

La fraternité est par essence ouverte à la relation avec les autres sujets, aussi bien sur le plan multilatéral, que sur le plan régional ou local.

Pour ce faire, il est nécessaire de se dépouiller de ses propres catégories et paramètres de développement pour se mettre dans la peau de celui avec qui on veut coopérer, afin qu’émerge sa propre voie de développement, ses propres priorités, ses besoins et perspectives qui risqueraient d’être relégués dans l’ombre par des approches globalisantes. 

Monsieur le Président,

La relation de fraternité , dans le cadre de la réciprocité, contribuera à repenser la voie de développement  la plus adaptée  sur le plan institutionnel ou économique, par exemple dans la recherche des parcours de développement non discriminatoires,  qui tiennent compte du soutien global et des principales responsabilités.

Monsieur le Président,

Dans cette perspective, nous recommandons :

- Que la primauté de la personne humaine, sujet de droits, ainsi que   le principe de fraternité énoncé dans la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme soient pris en compte dans les travaux futurs sur le droit au développement.

- Que la contribution de l’approche des Droits de l’Homme aux thèmes du développement prenne comme point de référence la personne humaine, sujet de droits sociaux et économiques, mais aussi culturels et politiques. 

- Que dans la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement, soient pris en considération, non seulement les éléments quantitatifs relatifs à la lutte contre la pauvreté, à l’amélioration de la santé, de l’éducation, mais aussi les stratégies par lesquelles ces objectifs sont atteints, prenant en compte les valeurs culturelles et religieuses des populations concernées et leur droit de participer à leur propre développement.
______________________________________________________________________
2. La situation des droits culturels. Point 10 : Droits économiques et sociaux et culturels.

****************************************************************************************************

Monsieur le Président,

Je parle aussi au nom de Franciscans International et de la Fédération Internationale de la Ligue des Droits de l’Homme. Un caucus a été constitué en janvier 2005  par des ONG désireuses de promouvoir la protection de la diversité et des droits culturels, en lien avec l’Observatoire international de la diversité et des droits culturels. 

Monsieur le Président,

Faire un point sur la situation des droits culturels, s’est, définir les droits culturels, en s’interrogeant, d’abord, sur 

- le lien entre diversité et droits culturels 

Alors que les cultures ont été souvent perçues par le passé comme des freins au progrès et à l’universalité la communauté internationale a pris conscience que la diversité culturelle est une ressource inestimable pour :

- la mise en œuvre effective et universelle de l’ensemble des droits de l’homme  

- le respect des identités et des droits culturels mis en danger par l’homogénéisation liée à la mondialisation

- Il faut nous interroger d’autre part sur la nature des droits culturels.

Une clarification de leurs définitions au sein du système des droits de l'homme, ainsi que de la nature et des conséquences de leurs violations, est le meilleur moyen d’empêcher qu’ils soient :

- utilisés en faveur d’un relativisme culturel, allant à l’encontre de l’universalité des droits de l’homme, et

- prétexte à dresser des communautés, voire des peuples entiers, les uns contre les autres.

Les droits culturels ont été souvent présentés en opposition ou à côté des droits de l'homme, alors qu’ils en sont partie intégrante conformément au principe d’indivisibilité. Au niveau universel, ils sont actuellement, et pour l’essentiel, compris dans le droit de participer à la vie culturelle de la communauté  et dans le droit à l’éducation. Les atteintes à l’identité sont potentiellement couvertes par l’interdit de toute discrimination qui se trouve en tête de tous les instruments. Il faut ajouter à cela les dimensions culturelles des libertés classiques. Or si ces derniers droits et libertés font l’objet de procédures thématiques, il n’en est pas de même pour le droit de participer à la vie culturelle de la communauté qui en est pourtant le dénominateur commun. La cohérence des droits culturels, tiraillés entre droits civils et politiques, droits économiques et sociaux, et droits des minorités, n’est pas suffisante : leur définition est émiettée. 

De plus, il convient de prendre en compte, les droits culturels, comme ressources pour la paix et la sécurité

La dimension culturelle de la sécurité humaine a été très largement négligée alors que les blessures identitaires, les humiliations collectives, et plus généralement le mépris des cultures, sont des facteurs déterminants dans la propagation de la violence, de la guerre, du terrorisme et de la misère. Dans ces années où le terrorisme sévit, il est essentiel de considérer les violations des identités qui conduisent aux humiliations, aux amalgames, à l’incompréhension mutuelle et à la haine.

Enfin, il convient de mesurer l’importance de la dimension culturelle des autres droits de l'homme 

La définition des droits culturels permet en outre de mieux identifier les composantes culturelles d’autres droits de l’homme, non pour les relativiser, mais au contraire pour en compléter l’interprétation, l’appropriation par tous les acteurs concernés et donc la mise en œuvre. 

Monsieur le Président, 

Face aux défis actuels les droits culturels n’ont pas l’attention prioritaire qu’ils méritent sur la scène internationale. Du fait de leur méconnaissance et de la politisation de cette thématique, leur promotion provoque craintes et distanciation. 

Dans le cadre des Nations Unies, les organes de supervision des traités ont déjà, à des degrés divers, une certaine compétence en la matière. Toutefois, dans la pratique de ces organes, les droits culturels restent le parent pauvre de la protection internationale des droits de l'homme.

L’institution d’un Rapporteur spécial de la Commission des droits de l'homme sur la diversité et les droits culturels (ou sur le droit de participer à la vie culturelle de la communauté) permettrait de donner une définition à la fois plus précise et plus cohérente du contenu des droits culturels et de leur régime de protection. 

______________________________________________________________________

3. Point 11 : Droits civils et politiques
********************************************

Monsieur le Président,

Dans sa résolution 2004/38 la Commission a décidé de continuer l’examen de la question de la participation populaire, de l’équité en tant que fondements essentiels de la démocratie.

Participation et équité sont des caractéristiques de la bonne gouvernance tout comme la transparence et la responsabilité. La gouvernance inclut l’Etat, le secteur privé et les organisations de la société civile. Ces trois acteurs de la gouvernance doivent être conçus de manière à contribuer au développement humain durable en créant les conditions politiques, juridiques, économiques, et sociales propices à la lutte contre la pauvreté, à la création d’emplois et à la protection de l’environnement.

Dans la poursuite de la « bonne gouvernance » - affirme le PNUD - l’Etat doit remplir des fonctions qui l’obligent à redéfinir son rôle en ce qui concerne les activités sociales et économiques. Les pressions en faveur du changement découlent du secteur privé, de la société civile et de la globalisation.

L’état doit assurer la mise en place et le maintien de cadres juridiques et réglementaires équitables, efficaces et stables régissant les activités publiques et privées. Les institutions étatiques peuvent aussi renforcer les moyens d’intervention des gens qu’elles sont chargées de servir. Mais les gens ne peuvent être habilités que si le corps législatif, les processus électoraux et les systèmes juridiques et judiciaires fonctionnent correctement (PNUD, 1997).

Des idées semblables se trouvent dans le « Livre blanc sur la gouvernance européenne » de la Commission Européenne (2001).

La notion de « bonne gouvernance » change de façon substantielle la vision de la société et de l’Etat. Désormais, celui-ci doit tenir compte de deux autres partenaires : le secteur privé et la société civile. Ce afin de changer de rôle : devenir coordonnateur et incitateur, devenir arbitre et agent d’ « empowerment » 

Le système social tripartite : Etat, société civile, secteur privé  signale la fin d’une manière de concevoir la politique basée sur le « plus » ou « moins » d’Etat, caractéristiques du libéralisme et du socialisme. Désormais l’Etat est chargé d’autres fonctions. Ces fonctions sont en lien direct  avec la bonne gouvernance.

Trois fonctions semblent particulièrement réservés à l’Etat: faire respecter la primauté du droit, la capacité d’ajustement et l’orientation du consensus. L’Etat apparaît ainsi sous deux figures fondamentales : celle de l’arbitre et celle de l’agent d’ « empowerment ».

Ce rôle de l’Etat entre privé et société civile n’est pas sans rappeler celui des gouvernements au sein de l’OIT, organisation tripartite (employeur-travailleur-gouvernement) depuis l’origine et dont l’efficacité est amplement reconnue.

Mais la gestion du social par le dialogue entre les différents acteurs demande un cadre de référence. Il nous semble que dans ce contexte on devrait utiliser l’approche fondée sur les droits. Nous disposons actuellement d’un cadre normatif complet en ce qui concerne les principaux droits. 

L’introduction de ces notions pourrait influencer fortement les politiques démocratiques. Se pose le problème de gérer la diversité pour en faire une puissance créative. Ecartant l’idée selon laquelle la diversité est uniquement et principalement source de conflits, on pourrait imaginer un discours sur la diversité comme agent de la « sécurité humaine ». En effet la diversité garantît l’apport de solutions multiples à des questions pour lesquelles il ne peut pas y avoir de réponse idéale.

______________________________________________________________________

4. Point 12 : Intégration des droits fondamentaux des femmes 

**********************************************************************

et de l'approche sexospécifique.
**************************************

Monsieur le Président, 

Je fais cette déclaration également au nom de Women's Board.

Aujourd'hui, la reconnaissance de la diversité dans la société est essentielle pour le respect des droits de l'homme. Comme le souligne la déclaration de l'UNESCO sur la diversité culturelle, la diversité est garante de la cohésion sociale, de la vitalité de la société civile et de la paix (art. 2). Or, il faut bien reconnaître que la diversité première et fondamentale est la diversité homme/femme, cette diversité est indispensable du point de vue biologique mais aussi du point de vue culturel. 

Cette diversité originaire homme/femme ouvre la porte à la question du genre. Le XXème siècle a connu l’émergence d’un mouvement féministe dont le but essentiel était la lutte contre la discrimination à l’égard de la femme. Après un demi-siècle de luttes, le mouvement féministe a atteint ses objectifs en partie seulement. De nouveaux problèmes, que l’on n’avait pas pu ou que l’on n’avait pas su prévoir, sont apparus. 

Pour répondre à ces nouveaux défis, la communauté internationale a forgé de nouveaux concepts. Pour être bref, nous en citerons trois : 

1) le passage de la « discrimination sexuelle » à la discrimination pour raison de « genre »;

2) la politique des différences et des droits catégoriels allant jusqu’à la séparation entre les sexes; 

3) la politique des « actions affirmatives » : la discrimination exige un traitement « discriminatoire ».

La notion de genre fait référence aux relations sociales entre l’homme et la femme (Déclaration et plan d’action de Beijing, 1995). En ce qui concerne la discrimination à l’égard de la femme, cette notion implique que l’on accorde plus d’importance à ce qui est culturel qu’à ce qui est biologique. En effet, s’il y a discrimination à l’égard des femmes, c’est dans les idées toutes faites qu’il faut en trouver les causes plutôt que dans l'imposition violente d’une manière de voir. 

La politique des différences suppose une conception de la démocratie divergente, voire opposée à la conception traditionnelle qui mettait l’accent sur l’égalité de tous et qui était « aveugle » aux différences (C. Taylor) : tous égaux, tous les mêmes droits. Aujourd’hui la démocratie est plus équitable qu’égalitaire : tous égaux, tous différents. Cette notion d’équité est à la base de l’action affirmative ou de la discrimination positive qui postule un traitement inégal des personnes en situation d’inégalité. Il s'agit de politiques transitoires visant à l’égalité par un traitement équitable des personnes « défavorisées ».

Ceci dit, il reste un long chemin à parcourir pour parvenir à une conception de la diversité homme/femme qui réponde aux exigences de la dignité humaine, d'autant plus que le chemin accompli jusqu'à maintenant n’est pas entièrement positif. Il a ses zones d’ombre, car il présuppose des affirmations qui, faute de discussion, peuvent conduire à des dogmatismes aux résultats encore plus discriminatoires. Une franche discussion permettrait de déterminer avec précision ce qui relève des droits et ce qui relève de l’idéologie. 

______________________________________________________________________

5. Point 14 : Groupes et individus particuliers, (a) Travailleurs migrants.

*********************************************************************************

Dans son rapport 2002 (E/CN.4/2002/60), la Rapporteuse spéciale sur le droit à l'éducation a souligné que les enfants migrants font parties des personnes qui sont souvent privées de leur droit à l’éducation. 

La Convention internationale sur la protection de tous les travailleurs migrants et de leurs familles, qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2003, va dans le même sens. Elle octroie le même droit à l'éducation à tous quelle que soit la situation dans laquelle se trouvent les apprenants ou leurs parents. L'article 30 précise : 

« L'accès aux établissements préscolaires ou scolaires publics ne doit pas être refusé à des enfants ou limité en raison de la situation irrégulière quant au séjour ou à l'emploi de l'un ou l'autre de leurs parents ou quant à l'irrégularité du séjour de l'enfant dans l'Etat d'emploi ». 

Par ailleurs, la Rapporteuse spéciale a demandé de prévoir « la mise en place d’un cadre juridique d’ensemble qui englobe toutes les facettes de l’éducation et tous les droits de l’homme »
 et donc aussi ceux des migrants.

Selon elle,  la réalisation progressive du droit à l’éducation passe par les trois principales étapes suivantes de la lutte contre l’exclusion :

· « La première étape consiste à accorder le droit à l’éducation à ceux qui en étaient traditionnellement privés (comme les peuples autochtones ou les non-ressortissants) ou à ceux qui n’y ont toujours pas accès (…)

· La deuxième étape consiste à lutter contre la ségrégation en matière d’éducation et à favoriser l’intégration  (…)

· La troisième étape nécessite une adaptation de l’enseignement aux divers sujets du droit à l’éducation, c’est-à-dire que ce ne sont plus les nouvelles catégories d’individus ayant accès à l’enseignement qui devront s’adapter aux conditions existantes, mais plutôt le système éducatif qui devra être mis en conformité avec les principes du droit de chacun à l’éducation et de l’égalité de droits dans ce domaine »

Cette adaptation de l'enseignement à chaque enfant est un aspect essentiel du respect de l'identité culturelle qu'exige la Convention dans son article 31 :

1. Les Etats parties assurent le respect de l'identité culturelle des travailleurs migrants et des membres de leur famille et ne les empêchent pas de maintenir leurs liens culturels avec leur Etat d'origine.

Les articles 30 et 31 de la convention sur les travailleurs migrants doivent donc être interprétés en approfondissant la notion de diversité culturelle. On pourra expliciter cette notion à la lumière des études réalisées par les experts des organes de protection des droits de l’homme. Ainsi, M. Mehedi dans son deuxième rapport à la Sous-commission E/CN.4/Sub.2/ 1999/10, affirme-t-il : 

« le lien intime entre objectifs personnels et sociaux peut être décrit par la notion d’identité culturelle ; cette identité culturelle est à la fois reçue d’une tradition et constitue un lieu dynamique de liberté et de créativité. La mise en œuvre du droit à l’éducation implique donc le respect, la protection et le développement de l’identité culturelle de toute personne »
 

______________________________________________________________________

6. Point 17 : Promotion et protection des droits de l’homme. 

*******************************************************************

Intervention conjointe : New Humanity et OIDEL.
Monsieur le Président,

Dans le cadre de la lutte antiterroriste, le Haut-Commissaire aux droits de l’Homme a présenté un rapport (E/CN.4/2005/100) dont nous apprécions les conclusions.

Nous apprécions également le rapport final (E/CN.4/sub.2/2004/40) de la Rapporteuse spéciale sur le terrorisme et droits de l’Homme présenté à la 56ème Session de la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l’Homme.

Le terrorisme est un affront à la dignité humaine proclamée dans le préambule de la Déclaration Universelle des droits de l’Homme.

Il nie avec force l’appartenance de tous les être humains à l’unique famille humaine  qu’aucune  raison, aucune situation de conflit ne peut jamais relativiser.  

Néanmoins, en ce qui concerne les mesures de lutte contre le terrorisme, nous estimons que certaines d’entre-elles mettent en péril les droits de l’Homme et les libertés fondamentales, comme affirmé dans le rapport du Haut commissaire
.

Nous sommes de l’avis de S.E le Vice-Premier, Ministre des Affaires Etrangères du Grand-Duché de Luxembourg, que « nos sociétés de droit ne doivent pas se rabaisser à vouloir combattre le mal par le mal
 ».

Sur ce, nous recommandons à la Commission ce qui suit :

1. Réfléchir sur les causes profondes du terrorisme

Cette approche nous semble appropriée et bénéficie d’un large soutient notamment celui de la Rapporteuse spéciale sur le terrorisme et droits de l’Homme
 , du Groupe de personnalités de haut niveau sur les menaces, les défis et les changements créé par le Secrétaire Général de l’ONU
, ainsi que celui de l’Union Européenne
.

2. Eduquer les jeunes à la prévention du terrorisme.

Nous estimons que la prévention du terrorisme peut être atteinte à travers l’éducation des jeunes générations au respect des droits de l’Homme et à l’exercice des droits civils et politiques par des méthodes démocratiques. Ainsi nous suggérons que cette éducation soit introduite dans les curricula d’enseignement dans tous les Etats.

3. Opposer à la stratégie de mort et de haine propagée par le terrorisme une stratégie de fraternité, susceptible de marquer un tournant dans les relations internationales. 

En effet, « la dignité humaine en appelle à la fraternité
 ». La fraternité  vécue avec respect des identités des peuples et des cultures, et sur la base d’une réelle solidarité, est la réponse efficace , capable de noyer les actes de la barbarie terroriste et assurer un avenir pacifique à la famille humaine.

___________________________________________________________________

7. Item 17: Promotion and Protection of Human Rights, (C) Information and Education

*************************************************************************************************

Joint Statement :

African Society of International and Comparative Law 

Australian Council for Overseas Aid

Institute for Planetary Synthesis
International Association for Religious Freedom

International Council of Jewish Women

International Movement against All Forms of Discrimination and Racism
Lutheran World Federation
Organisation internationale pour le droit à l'éducation et la liberté d'enseignement – OIDEL

Pax Romana
Servas International

Soka Gakkai International

Women’s Federation for World Peace International

World Federation of Methodist and Uniting Church women

WWSF Women's World Summit Foundation

Thank you Mr. Chair,

  I speak on behalf of 14 organisations that welcome the World Programme for Human Rights Education proclaimed by the General Assembly on Human Rights Day, 10 December of last year.  

In September 2004, the Office of the High Commissioner and UNESCO organised a meeting with over 50 experts invited, largely representing the civil society sectors, to finalise the draft plan of action of the World Programme.  The intensive work during the expert meeting helped clarify a number of essential intentions of the World Programme.

The revised draft plan of action, A/59/525/Rev.1, issued on 2 March 2005, provides the UN inter-agency coordinating committee to be set up at the international level to follow up the implementation in each country.  The World Programme is structured in consecutive phases with a specific focused sector for the period of each phase in order to help implementation of human rights education in more practical manners.  However, it does not preclude the efforts to promote human rights education in other sectors, and certainly the already existing programmes for human rights education at all levels and in any sector also must continue.  
The first phase from 2005 till 2007 focuses on human rights education in primary and secondary school systems.  According to the revised draft plan of action, the efforts to implement the first phase be directed not only at transmitting knowledge-based content on human rights but also at identifying and applying innovative methodologies to promote respect for human rights in the teaching environment itself. 

It is also important to bear in mind that the first phase is aiming at not only human rights education for children but also human rights learning and training for teachers and all other personnel related to the education sector including parents associations. The words of the first phase read, school systems, not school children.

Regarding the implementation of the first phase, formulation or modification of school curricula may cost and generate an extra burden of work upon teachers and other related personnel of the education sector.  In order to cope with it, integration of human rights education with citizenship education has been suggested here and there.  Should this approach be carried out in the context of citizenship education, careful consideration must be given to the concept of citizenship itself.  Every human being is inalienably entitled to human rights and fundamental freedoms as a human being before a citizen of a nation.  Human rights education in school systems shall not create a cause of injustice to marginalise certain groups of persons such as foreigners, migrant workers, and other groups that could be discriminated in a given socio-political structure.  The revised draft plan of action clearly anticipates close collaboration between governments and various sectors of civil society in order to effectively implement the first phase of the World Programme, and NGO contributions are essential in this process. 

Mr. Chair,

The international community has recognised vital importance of an educational approach to prevent human rights violations.  In the context of education itself, the Special Rapporteur on the Right to Education, Mr. Vernor Muñoz, clearly stated in his first report, E/CN.4/2005/50, that human rights education is a prerequisite for quality education, which must be ensured if the right to education is to be fully realised.

As another example, the latest report of Ms. Asma Jahangir, the Special Rapporteur on Freedom of Religion or Belief, E/CN.4/2005/61, points to the contribution that education can make to the more effective promotion of religious tolerance.  Human rights education has a great potential as a medium to implement the recommendations of the Commission to apply the principles of the 1981 UN Declaration on the Elimination of All Forms of Intolerance and Discrimination Based on Religion or Belief.  

Mr. Chair, 

Over the past ten years, the Commission has adopted successive resolutions under the current Agenda Item 17(c) on the UN Decade for Human Rights Education (1995-2004), and more recently the resolution on the follow-up to the UN Decade, which led to the proclamation of the World Programme.  In order to reflect the established practice under this Agenda Item regarding human rights education as a distinct topic, the NGOs propose that the title of Agenda Item 17 (c) “information and education” be modified.  The new title should read “human rights education and public information”.  The current title of this Agenda Item is even confusing with the issue of the right to education which is dealt with under Agenda Item 10.  

To conclude, Mr. Chair,

The NGOs urge all governments to take necessary action to implement the World Programme and to promote human rights education as a life-long process for all, women and men, and particularly children. 

______________________________________________________________________
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